
Une clause de flexibilité horaire en télétravail est-elle
obligatoire ?

Réponse courte

Aucune disposition légale ou réglementaire n'impose l'insertion d'une clause de flexibilité horaire dans les accords

de télétravail au Luxembourg. L'accord écrit de télétravail doit cependant préciser les modalités d'organisation du

travail à distance, mais la flexibilité horaire n'est pas une obligation et relève de la libre négociation entre employeur

et salarié.

Il est toutefois fortement recommandé de traiter explicitement la question des horaires dans l'accord écrit afin de

prévenir les litiges et d'assurer la transparence, la traçabilité et la conformité avec la législation sur la durée du travail

et les temps de repos. Cette formalisation sécurise la relation contractuelle et limite les risques de contentieux relatifs

à la disponibilité.

Définition

La clause de flexibilité horaire en télétravail est une stipulation contractuelle permettant au salarié d'adapter

ses horaires de travail lors de l'exécution de ses fonctions à distance. Elle encadre la possibilité de moduler les

heures de travail, sous réserve du respect de la durée légale et conventionnelle du travail, ainsi que des

nécessités de service.

Cette clause vise à organiser la répartition du temps de travail en dehors des plages fixes ou habituelles, tout en

garantissant la continuité du service et la disponibilité requise par l'employeur.

Questions fréquentes

Comment articuler plages fixes et plages mobiles en télétravail ?

Les plages fixes définissent une présence obligatoire. Les plages mobiles autorisent une flexibilité dans un cadre limité. Le contrôle
s'effectue via outils de pointage ou déclarations d'activité, dans le respect des durées maximales et des repos légaux.

Faut-il associer la délégation du personnel à la politique de télétravail ?

Oui. Il est recommandé d'associer les représentants du personnel à l'élaboration des politiques internes, conformément à l'obligation
d'information et de consultation prévue par les articles L.414-3 et suivants. L'accord doit garantir l'égalité de traitement avec les salariés
sur site.

L'employeur reste-t-il responsable du contrôle des durées sans clause de flexibilité ?

Oui. L'absence de clause de flexibilité horaire n'exonère pas l'employeur de son obligation de contrôler le respect des durées maximales
de travail et des temps de repos, y compris en télétravail. La formalisation claire des horaires limite les risques de contentieux.

Que doit contenir un accord écrit de télétravail ?

L'accord écrit doit préciser les modalités d'organisation du travail à distance. Il est fortement recommandé de traiter explicitement la
question des horaires pour prévenir les litiges et assurer la transparence, la traçabilité et la conformité avec la législation sur la durée du
travail.

1  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois



Quelles durées maximales s'imposent au télétravailleur ?

Les durées prévues aux articles L.211-5 (8h/40h) et L.211-12 (10h/48h plafonds) s'appliquent. Les temps de repos minimaux sont de 11
heures journalières (L.211-16 §3) et 44 heures hebdomadaires (L.231-11). L'employeur doit contrôler ces durées.

Une clause de flexibilité horaire en télétravail est-elle obligatoire au Luxembourg ?

Non. Aucune disposition légale ou réglementaire n'impose l'insertion d'une clause de flexibilité horaire dans les accords de télétravail au
Luxembourg. La flexibilité horaire relève de la libre négociation entre employeur et salarié, sans obligation imposée.

Conditions d’exercice

Le tableau ci-dessous présente les conditions applicables à la clause de flexibilité horaire.

Condition Règle applicable

Obligation légale Aucune clause de flexibilité horaire imposée

Accord écrit Requis pour le recours au télétravail

Respect des durées Art. L.211-5 et L.211-6 applicables

Temps de repos Art. L.211-16 §3 (journalier 11h), L.231-11 (hebdomadaire 44h)

Modalités pratiques

Le tableau suivant détaille la rédaction et la mise en œuvre d'une clause de flexibilité.

Modalité Mise en œuvre

Plages fixes Présence obligatoire définie clairement

Plages mobiles Flexibilité autorisée dans un cadre limité

Contrôle Outils de pointage ou déclarations d'activité

Limites Respect des durées maximales et repos légaux

Pratiques et recommandations

Même si la loi n'impose pas la présence d'une clause de flexibilité horaire dans les accords de télétravail, il est

fortement conseillé de traiter explicitement la question des horaires dans l'accord écrit. Cela permet de prévenir les

litiges relatifs à la disponibilité, à la charge de travail et au respect du droit à la déconnexion.

Il est recommandé d'associer les représentants du personnel lors de l'élaboration des politiques internes de

télétravail, conformément à l'obligation d'information et de consultation prévue par le Code du travail (articles L.414-3

et suivants). L'accord doit également garantir l'égalité de traitement entre salariés en télétravail et ceux travaillant
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sur site.

La formalisation des modalités horaires contribue à la transparence et à la sécurité juridique de la relation de

travail.

Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.211-5 Durée normale du travail (8h/40h)

Art. L.211-12 Durée maximale du travail (10h/48h)

Art. L.414-2 (3) Veille délégation au respect de l'égalité de traitement

Convention du 20 octobre 2020 Télétravail (obligation générale)

L'absence de clause de flexibilité horaire n'exonère pas l'employeur de son obligation de contrôler le respect des durées maximales

de travail et des temps de repos, y compris en télétravail. La formalisation claire des horaires dans l'accord de télétravail limite les

risques de contentieux et favorise la traçabilité des temps de travail.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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